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Projets de règlement

Projet de règlement
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Ergothérapeutes
— Activités professionnelles qui peuvent être
exercées par des personnes autres que des
ergothérapeutes

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le «Règlement sur les activités profes-
sionnelles qui peuvent être exercées par des personnes
autres que des ergothérapeutes», dont le texte apparaît
ci-dessous, adopté par le Conseil d’administration de
l’Ordre des ergothérapeutes du Québec, pourra être soumis
au gouvernement qui pourra l’approuver, avec ou sans
modification, à l’expiration d’un délai de 45 jours à
compter de la présente publication.

Ce règlement a pour objet de déterminer les activités
professionnelles qui, suivant les conditions et modalités
qui y sont déterminées, peuvent être exercées par des
personnes autres que des ergothérapeutes.

Selon l’Ordre des ergothérapeutes du Québec, ce
règlement n’a aucune incidence sur les entreprises, y
compris les PME.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus
en s’adressant à Me Caroline Fortier, conseillère juri-
dique de l’Ordre des ergothérapeutes du Québec,
2021, avenue Union, bureau 920, Montréal (Québec)
H3A 2S9; numéro de téléphone : 514 844-5778 ou
1 800 265-5778; numéro de télécopieur : 514 844-0478.

Toute personne ayant des commentaires à formuler
est priée de les transmettre, avant l’expiration du délai
mentionné ci-dessus, au président de l’Office des pro-
fessions du Québec, 800, place D’Youville, 10e étage,
Québec (Québec) G1R 5Z3. Ces commentaires seront
communiqués par l’Office au ministre de la Justice et
pourront également l’être à l’ordre professionnel qui a
adopté le règlement, soit l’Ordre des ergothérapeutes du
Québec, ainsi qu’aux personnes, ministères et organis-
mes intéressés.

Le président de l’Office des
professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC

Règlement sur les activités
professionnelles qui peuvent être
exercées par des personnes autres
que des ergothérapeutes
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 94, par. h)

1. Un étudiant inscrit à un programme d’études en
ergothérapie peut exercer, parmi les activités profes-
sionnelles que peuvent exercer les ergothérapeutes,
celles qui sont requises aux fins de compléter ce
programme à la condition qu’il les exerce sous la super-
vision d’un ergothérapeute et qu’il remplisse l’une des
conditions suivantes :

1° le programme d’études auquel il est inscrit
conduit à l’obtention d’un diplôme donnant ouverture
au permis délivré par l’Ordre;

2° le programme d’études auquel il est inscrit
conduit à l’obtention d’un diplôme en ergothérapie
délivré par une université canadienne située hors du
Québec;

3° le programme d’études auquel il est inscrit
conduit à l’obtention d’un diplôme en ergothérapie déli-
vré par un établissement d’enseignement situé hors du
Canada qui a conclu une entente sur les modalités
d’accueil d’un étudiant provenant de l’extérieur du
Canada avec un établissement d’enseignement dont le
programme d’études conduit à l’obtention d’un diplôme
donnant ouverture au permis délivré par l’Ordre.

2. Une personne visée au troisième alinéa de l’article 7
ou au deuxième alinéa de l’article 8 du Règlement sur
les normes d’équivalence aux fins de la délivrance d’un
permis par l’Ordre des ergothérapeutes du Québec
(c. C-26, r. 117), peut exercer, parmi les activités profes-
sionnelles que peuvent exercer les ergothérapeutes, celles
qui sont requises aux fins de compléter la formation qui
lui permettrait de bénéficier d’une équivalence, à condi-
tion qu’elle les exerce :

1° dans un milieu approprié à ses besoins de forma-
tion et approuvé par l’Ordre;
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2° sous la supervision d’un ergothérapeute qui satisfait
aux conditions suivantes :

a) il exerce des fonctions cliniques et détient une
expérience professionnelle pertinente;

b) il n’a fait l’objet d’aucune sanction du conseil de
discipline de l’Ordre ou du Tribunal des professions au
cours des cinq dernières années précédant son accepta-
tion à titre de superviseur;

c) il ne s’est pas vu imposer un stage de perfectionne-
ment, une limitation ou une suspension de son droit
d’exercice, une radiation ou révocation de permis au
cours des cinq dernières années précédant son accepta-
tion à titre de superviseur.

3. Les personnes visées par les articles 1 et 2 doivent
exercer ces activités dans le respect des règles applica-
bles aux ergothérapeutes, notamment celles relatives à
la déontologie ainsi qu’à la tenue des dossiers et des
cabinets de consultation.

4. Le présent règlement remplace le Règlement sur
les activités professionnelles qui peuvent être exercées
par des personnes autres que des ergothérapeutes
(c. C-26, r. 107).

5. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour suivant la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.

58029

Projet de règlement
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Technologistes médicaux
— Code de déontologie des membres de l’Ordre
professionnel des technologistes médicaux du Québec
— Modification

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le « Règlement modifiant le Code de
déontologie des membres de l’Ordre professionnel des
technologistes médicaux du Québec », adopté par le
Conseil d’administration de l’Ordre des technologistes
médicaux du Québec, pourra être soumis au gouverne-
ment qui pourra l’approuver, avec ou sans modification,
à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de la
présente publication.

Ce projet de règlement vise à préciser certains articles
et à déterminer de nouveaux actes dérogatoires à la
dignité de la profession.

Ce projet de règlement n’a pas de répercussions sur
les entreprises, en particulier les PME.

Des renseignements additionnels peuvent être obte-
nus en s’adressant à Me Alain Collette, directeur général
et secrétaire de l’Ordre professionnel des technologistes
médicaux du Québec, 281, avenue Laurier Est, Montréal
(Québec) H2T 1G2; numéro de téléphone : 514 527-9811,
poste 3005; numéro de télécopieur : 514 527-5314.

Toute personne ayant des commentaires à formuler
est priée de les transmettre, avant l’expiration de ce
délai, au président de l’Office des professions du
Québec, 800, place D’Youville, 10e étage, Québec
(Québec) G1R 5Z3. Ces commentaires seront communi-
qués par l’Office au ministre de la Justice; ils pourront
également l’être à l’ordre professionnel qui a adopté le
règlement ainsi qu’aux personnes, ministères et organis-
mes intéressés.

Le président de l’Office des
professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC

Règlement modifiant le Code de
déontologie des membres de l’Ordre
professionnel des technologistes
médicaux du Québec
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 87)

1. Le Code de déontologie des membres de l’Ordre
professionnel des technologistes médicaux du Québec
(c. C-26, r. 243) est modifié par le remplacement de
l’article 1 par le suivant :

« 1. Le présent code détermine, en application de
l’article 87 du Code des professions (L.R.Q., c. C-26),
les devoirs et obligations dont doit s’acquitter tout
membre de l’Ordre professionnel des technologistes
médicaux du Québec. ».

2. L’article 2 de ce code est modifié par le remplace-
ment de « et intégrité » par « , intégrité et en fonction de
l’intérêt de ses clients ».

3. L’article 4 de ce code est modifié par l’ajout de la
phrase suivante : « Si l’intérêt du client l’exige, le
technologiste médical doit consulter un autre membre de
l’Ordre, un membre d’un autre ordre professionnel ou
toute autre personne compétente, ou le diriger vers l’une
de ces personnes. ».
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